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S’ENSUIVENT
LES

STATUTS ET ORDONANCES

DU MOULIN DU B A Z A C L E.

Corriges nouvellement en l’an mil cinq cens

quatre - vingts -fept.

Réimprimés en l’Année 1699 • & *7*8.

Des Regens 0
* Surintendant

dudit Moulin.

1 . ET PREMIEREMENT,QUE L’AN
de l’Adminiftration & Regence defdits
Moulins , commence le premier jour du
mois de Janvier, & finit à femblable jour,
an révolu.

2. AUQUEL JOUR EST FAITE
Affemblée du confeil general pour traiter
des necelfités , état & affaires d’importance
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dudit Moulin , fuivant la démonftrance qui
en fera faite pat les Regens vieux.

3 . ET POUR LE REGIME ET
Àdminiftrarion dudit Moulin , font établis
& ordonnés huit R -gens, fix nouveaux pour
régir, & deux des vieux, pour être Surin-
tendans, & régir aulS.

4 . LESQUELS REGENS,aUELQy ES
jours avant la fin de l’an, fe doivent aflem-
hier pour élire leurs Succefleurs à ladite
adminiftration autres huit Regens j fçavoir ,

deux des vieux 8c fix nouveaux , qui foient
perfonnes fuffifantes, idoines, capables &
volontaires , à bien 8c dûëment s’aquiter de
ladite charge : 8c éliront deux Auditeurs de
comptes, fçavans 8c expérimentés Pariers
de ladite honeur, pour clore 8c arrêter les
comptes du Tréforier, & iceux rendus,
feront écrire 8c enregiftrer lefdits comptes
aux Archives d’icelle honneur.

5 . LES REGENS NOUVEAUX
jureront és mains des Regens anciens de bien
8c fidèlement garder 8c faire garder les S ta-

tuts, procurer le profit & utilité de ladite
honeur, voir & vifiter fouvent l’état dudit
Moulin , afin que plus aifément & commo-



dement puilfent vaquer à leur charge, fe dé-

partiront ladite Adminiftration de deux à

deux, pour fervir de trois en trois mois ,

feront faifis des clefs des Arches dudit Mou-
lin : & leur eft enjoint fe trouver en perfone
fans y manquer & fans légitimé & raifon-
able empêchement le jour que fe fera la dif-
tribution du Blé, & l’un tenir compte du
Blé diftribué au livre , & de fa main écrire
l’an , mois& jour de la diftribution , la quan-
tité de Blé diftribué, &; le nom d’icelui qui le

prendra, & l’autre tenir la table, apellée
Palenque, & marquer à croie noire comme

eft de coutume, ladite diftribution, fans bail-
1er ou foûfrir être baillé à aucun Parier, grain
de Blé que ne foit écrit au livre de chacun
defdits Pariers, fuivant ladite coutume ancie-

ne , & lignez tous deux le compte de ladite

diftribution, & l’un d’iceux Begense'tant
en charge durant ces trois mois préfidera &
demandera les avis des affaires és affemblées
& efdites diftributions que fe feront, &

ainfi par rang & par tour, de l’un à l’autre &

par année.

et. AUSSI LEUR EST PROHIBE’PAR
ladite coutume de fier en cas de notable errn

pêchement les clefs des cailles dudit Blé ,

par eux tenues, à aucun de leurs valets &

domeftiques : & enjoint les bailler ou fidèle-



g
ment envoïer à un de leurs compagnons ou

des Pariers ; comme auffi leur eft défendu de
prêrer aucun grain de Blé à aucun defdits
Pariers ou leur en bailler, fi ce n’eft aux jours
ordonnés pour faire la diftribution & com-

me fera mandé de leur bailler Si diftribuer,
de ce chargent leurs confciences.

7 • et le lendemain du
premier Confeil qui fe fait en Janvierchâ-
que année, lefdits Regens un ou deux d’i-
ceux apelleront le Sindic, Tréforier, Gref-
fier & Conter<Mle,&commanderont au Con-
terôlle de faire un livre pour l’année qu’ils
feront en charge , là où fera mis le nom &
nombre des Pariers & la portion qu’ils on*

au Moulin, afin que le nombre de cent hu-
chaux fans plus ne moins foit acomplis au-

quel mettra aulïi les nouveaux Acheteurs
il le prix de leur achat, & quel Notaire la
retenue le jour, & aulfi écrira audit livre
le Blé que chacun aura reçu félon fa portée
durant l’année , lequel livre avec celui du
Greffier feront bien rangés & d’accord,
pour raifon des acheteurs & dudit nombre
de cent huchaux, que lors en fera faite la
vérification du livre du Greffier avec ledit
livre du Conterôlle.
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8. ET LESDITS REGENTS ONT
faculté de créer les autres Officiers dudit

Moulin : fçavoir, eft le Conterôlle Tré-

forier , Sindic , Greffier, Saint Martin,

Pagelaire, les Pourgeurs, Meuniers, Toqua-
fes, Faure & Maître d’œuvres, à la charge
de prendre garde que foient tous capables
& fuffifans pour faire leur état, & depren-
dre de chacun le ferement acoûtumé, &

leur faire les exhortations necelfaires.

9 . LESQUELS SEREMENS PRETE’S
feront tous enfemble fans légitimé empê-
chement, les arrentemens des droits, reve-

nus & cmolumens de ladite honeur à l’affif-
tance des Conterôlle, Tréforier, Sfndic&

Greffier, au plus offrant & dernier encherif-
feur, à l’éteint de la chandele , & précedens
les cries acoûtumées, & aux lieux à ce or-

donez.* fçavoir eft, à Saint Ciprien, à la

Chapelle ronde & autres lieux qu'ils avife-
ront convenables, &: notamantchargeront
l’arentement de la maniéré que le Fermier
d’icelle fera tenu bailler annuelement, ou-

tre les deniers qui feront convenus pour
le regard de la Navicre , un Saumon au

tems de Carême , pour être diftribué entre

lefdits Regens & Officiers.
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DV CONTEROLLE,
Sera choifi du nombre des Pariers, fi point

en y a, ou autre que lefdits Regens
aviferont;

io. LA CHANGE ET ETAT DU
Conterôlle cft d’entendre à tous affaires 8i
négoces dudit Moulin : fçavoir, d’ajfifter à
l’achat de la fufte , pierre ; fer, ferremensjAnes , acorder le prix juftement & raifona-
blement, comme feroit pour foi-mêmes, &
être affidûëment, au Moulin pour avifer qu’il
n’y aïe aucun défordre en avertir lefdits
Seigneurs Regens, doner ordre & police,& faire les vifites la nuit, que les laronfi
n’y fojt cachez;

n.ETESTPROHIBE’PAR CI-APRES
audit Conterôlle , de prendre aucune fer-
rure d'aucun Marchand élu pour pourvoirde fer ledit Moulin, fans faire Rcgiftre ,jour
par jour de ce qu’il prendra, à quoi le con-
vient emploïer, & par les mains de qui le
fer fera reçu : à ce qu’avenant le terme de
païer ledit fer , & auparavant de dépêcherle Mandement, foit faite vérification par les
Regens qui feront en l’ordre de rcgence, de
la vraie fourniture par conférence du Regif-

trë
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tre dudit Conterolle , avec le compte dudit
Marchand.

ïi. LUI EST PROHIBE’ ET
défendu vendre aucunes qualitez de fufterie,
ferrures & aucune choie defdits Moulins,
fans l’avis & affiftancc d’un des Regens, ou

fans fa licence , ou préfent le Tréforier.

13. LUI EST ENJOINT FAIRE LES
Rôles des difiributions du Blé :8c aupara-
vant les bailler à la mande , le montrer auX

Regens, ou à un d’iceux , pour avifer que
chacun des Pariers foit mandé par ordre, 8è
ladite diftribution dudit Blé également &

Conipetanient faite, 8c rédiger par écrit auf-
dits Rôles le nom des Pariers qui auront

reçu dudit Blé , 8c garder iceux Rôles juf-
qu’au tems de la redition des comptes : les-

quels lots ('comptes rendus ) feront misaux
Archives dudit Moulin.

î 4 . LUI EST ENJOINT DE FAIRE
les décharges 8c les enregiftrer fidèlement
& foûs peine de perdition de fes Gages St
Office : Lui eft prohibé de permettre qu’au-
cun grain de Blé foit mis hors des Arches
8c de la Gabie : 8c qu’il foit tenu avifer qu’au-»
cun mécompte ne foit fait aux Pariers * à
peine que le mécompte fera à fes périls &
fortunes. B
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15. LUI EST PROHIBE’DE METTRE
en dcpenfe 8c frais en faifant les diftribu-

tionsplus que deraifon, & comme lui fera

comandé par les Regens qui feront en char-

ge feulement, & aufïi de ne bailler au Cui-

finier pour acomodcr le dîner, quelafonl-
me de vingt fols tournois 8c non Blé ni autre

chofe.

jf. ET AFIN QUE LEDIT
Conterolle foit rccompenfé de fcs peines
& vacations j Lui efl: ordonné pour fes ga-

ges la fomme de deux cens livres, faifant

foixante fix écus quarante fols fuivant l’Or-

donance, 8c fon habitation en la maifon où

eft la forge dudit Moulin , en laquelle lui eft

enjoint faire continuelle réfidence pour être
de plus prés entendent aux affaires & necef-
fités dudit Moulin, & à la vifitation de la

Paifiere 8c réparations nécefïaires d’icelui,
enfemble pour entendre les defordres 8c do-

leances, à ce que fur fon raport par lefdits

Regens y foit pourvu, 8C fera tenu fur lefdits

gages, tenir un fervitcur capable 8c fuffifant
pour lui aider à faire le contenu ci-defïus, &

quiluiferacommandé par leConterôlle,tant
pour bailler l’avoine chaque matin pour les

Anes, que la mifture pour amolir les moules
tout le long du jour défendant n’en bailler

pour chaque moule que trois demie pugnie-
rcs.



DV TRESORIER.

17. LE TRESORIER SERA CHOISI
du nombc des Pariers ou autre perfonage
idoine & fuffifant en biens , de prodomie SL

Sl intégrité requife, lequel eft chargé de

prendre boncs S1 fuffifantes cautions des

Fermiers particuliers dudit moulin , Sc de

ne bailler aucun denier fans mandement

dûëment figné par lefdits Regens.

18. ET AUSSI SERA TENU DE

tenir une ciel de la cailfe ou fe mettent tou-

tes fortes de farinais, Sc après au jour deftiné

de la vente d’icelles s’y trouver à icelle vente,

& prendre l’argent & tenir compte jour par
jour& d’apellerj ce fâifant un des Regens
qui feront en charge , qui tiendra aiilli une

clefde ladite caiffe, & auffi fera tenu alïif-

ter au Conrerôlle , aux achats du bois, pier-
re & autres chofes, lequel Tréforier tien-

dra un livre defdits farinais.

ifi. AUQUEL EST ENJOINT A SOI

trouver à toutes les diftributions pour avoir

l’œil qu’il n’y aie aucun défordre, & de ri-

fïter fouvent ledit Moulin pour mêmes fins

& avifer aux néceflîtés & dues réparations
d’icelui.

Bi)
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2 0. pr POUR SES GAGES LUI EST
ordonne la fomme de cent quarante livres,
faifant quarante fix écus quarante fols , lui-
vant l’Ordonançe.

DV SINDIC.
21.LE SINDIC SERA AUSSI CHOISI
du nombre defdits Pariers s’il eft pofïible,
lequel aura le foin & fouccide tous les pro-
cez dudit Moulin en toutes Cours,& fa char-
ge eft de foi trouver à toutes les Alfemblées
des Confeils generaux, pour faire entendre
l’état defdits procez, & remontrer les fau-
tes & abus ft aucuns en y a.

22. ET POUR AUTANT QU’IL EST
fouvent nécelïaire qu’il recouvre lesdocu-
mens de ladite honeur archivés dans les Ar-
chives d’icelle, lui eft enjoint à toute diligen-
ce remettre lefdits originaux , en produitant
un doubled’iceux, dtiëment collationé,&
faire archiver tous les Arrêts Sc Jugemens
d'importance qui fe doneront au profit de
ladite honeur, & aulïi fera la vérification
toutes les années 8d aucomcncementd’icel-
le, de tous les Pariers qui ont droit au Mou*
lin, fi le nombre entier de cent huçhaux eft
plus ou moins, pour éviter la fraude, qui



par ci-devant a été trouvé être faite audit

honeur, laquelle vérification fera faite avec

Je livre où font écrits tous les Pariers, &
s’ils n’y font écrits, faut apeller les Pariers

pour en être chargés & montrer les inftru-
mens de leurs achats.

23. AUQJJEL SINDIC POUR SON
falaire font ordonés la fomme de douze livres

par an , à la charge d’avoir cure & intenden-
çe defdits Procès , fans que ladite Honeur
foit tenixe lui bailler pour Coadjeéleur, au-

cun Soliciteur, linon en cas de inflüance
d'affaires, & comme fera avifé par la difere-
tion & prudence defdits Regens.

DV GREFFIER.

24. LE GREFFIER PAREILLEMENT
fera choifi du nombre des Pariers, s’il en y
a qui foit capable , ou autre que fera avifé
par les Regens qui feront en charge, quand
il en faudra changer; La charge duquel eft,
foi trouver aux Arrentemens de ladite Ho-
neur, prendra les Inftrumens d’iceux, & aux

confeils generaux & autres, & prendra les
Délibérations, & aux Vifites faire les Procès
& Relations des Explois qui fe ferontpour
icelle Honeur, dépécher les Quittances des

décharges, & auffi faire & écrire la verifica-
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tion que fe fera annuellement de tous les
Paricrsavec le Sindic, pour fçavnir s’il y a

plus ou moins de cenc Euchaux à ladite Ho-
neur, pour éviter les fraudes que fi ponr-^
roit faire, & pour fes gages lui eft ordoné
la fomme de vingt-livres l’an.

DE SAINT MARTIN.

25. LA CHARGE DE SAINT
Martin eft, d’être bon matin au Moulin pour
l’ouverture des portes, & y être affidué tout

le jour, &: après avoir ouvert, nétoier le
Rateau, avifer diligement que les blés ne

foient moulus après être criblés & nétoiés,
que la Mouture nefoirpaiée, & aider en ce

au Meunier apcllé communément le Page-
laire, que aucune fraude ne foir faite aux

droits dudit moulin, de rétirer & amafifer
les Farines, Farinafes des Meules & Rif-
clés , Granets & autres Farines volantes, 3d
mettre le tout fidèlement és Arche? à ce or-

donées, d’avifer les bâtanieres & autres

Befognans audit Moulin , foi garder du dan-

ger du feu, le foir à l’heure qu’il convient fe
rétirer, chercher curieufement de toutes

parts qu’aucun Larron ne foit caché dans
ledit Moulin : Et fidèlement clore & fermer
toutes les portes dudit Moulin , &aulfi de
mefurer les blés à toutes les Parafons.



a*. DOIT ET ACCOUTUME’ DE

compter & reconnoître les Anes s’il y en

fautaucun, en demander compte aux To-

queafes, & de ladite faute avertir lefdits Re-

gens ou un d’iceux , & le Conrerôlle pour

y doner ordrejavifer que le Foin foit conduit

par bonne ménagerie, & que les Rafures
loient ferées & acoinmodées comme apar-
tient 5 & pour lui aider, lui eft baillé un qu’eft
apellélc Penfairedes Anes, auquel Penfai-
re eft baillé de gages quatre cêtiers mifture

par an. Audi ledit Saint Martin fera tenu la

veille Sl jour de la Fête de Saint Martin, de

métré en honête ordre la Chapelle dudit

Saint, & pourvoir que le Service aeoûtumé
des Méfiés y foit entretenu, & duëment fait.

27. LEDIT SAINT MARTIN SERA
tenu de bien & diligement amaffer les Pour-

ges & Graners des Meules,Pourgos du Pour-

gadou, enfemble le Girgil, le tout bien pout-

ger & cribler comme il apartient pour cha-

cuit bout de mois , partir lefdites Pourgucs
& Girgil, defquelles la moitié fera baillée
audit Saint Martin , particulièrement pour
la peine qu’il prendra à les amafter, fans que
les Meuniers ni Toqueafes lui en puiflentrien
demander, & l’autre moitié fera à Mcflïeuts
de ladite Honeur, &feraprife parle Con*
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terôllc que les vendra ; & de l’Argent qui
en proviendra, acheter Chandcles pour faire
lumière tant au Moulin que Pourgadou, &
pour fervir au Corps de Garde : Et outre ce*il eft baillé audit Saint Martin pour fon ha-
bitation dans le Tinel qu’eft dans le Ville ,

pour être prés du Moulin & dans l’Eftablcrie
des Anes, & une chambre au penfaire des
Anes, & ne paieront point de loiiage acclle
fin d’avoir mieux le cœur en leurfdites char-
ges.

DV MOVTVRIER DIT
Pagelaire.

28. LA CHARGE DE MOUTURIER
eft de bien & fidèlement prendre le droit dé
ladite honeur, fans faite tort à perfone du
monde, & lui eft prohibé àpcine d’etrebanÿ
& chafte dudit Moulin fans efperance d’yêtre jamais remis de mettre le Blé des motu-
res ailleurs qu'aux arches ordonnées ou à là
Gabie. Il prêtera trois fois l’an Serment dé
faire bien fa charge ; Sçavoir eft au commen-
cernent de l’an , à la Fête S. Jean , & à la
Fête de Noël & recevra pour fon falaire une
punieredeBlé a chaque partifon.



DES MEUNIERS.

ip. LA CHARGE DES MEUNIERS
qui font cinq avec celui de la petite meule
aïant chacun unferviteur, & de fidellement
& de bonne confcience garder Sc conduire
les farines à un chacun fans ufer ou permettre
que leurs ferviteurs ufenc directement ou

indirectement d’aucunes exactions d'argent
de vin ou autre chofeéquipdlante, Sc de per-
fonnellement réfider au Moulin pour vac-

quer à leur état à peine d’être deftitués dudit
Office & déclarés indignes de l’exercer.

ijo, LEUR EST ENJOINT D’AVISER

que par les ferviteurs Sc chambrières venant

moudre pour leurs maîtres les blés, ne foie
faite aucune vente defdirs Blés, que lefdjts
maîtres n’en foient avertie pour fçâvoir fi c’ett
de leur confentement & de ne mettre le Blé

quelque foit qu’ils ne fçaehent le droit de U

moulture être payées

si. LEUR EST I N H î B E’ Et
défendu de ne moudre le Blé de leurpravi-
fion és meules qu’ils gouvernent, Sc de frau-
der les droits de ladite moulture j ehfemble
de moudre és jours Sc tems prohibe^, à la

peine fufdite;
C
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32. LEUR EST PAREILLEMENT
défendu fur mêmes peines de hurter pour
eux, ou permettre pour les autres de heurter
lesrifcles: & fi aucune chofeeft perdue ou

dommagée aux Moulins par leur faute, le

payement & fatisfadtion en fera à leurs coûts
& dépens.

33. ET S’AVISERONT QU’AUSDITS
moulins ne foient faites n’ycommifes aucu-

nesinfolances,en lubricités, blasfeme», jeux
*i’y autres irreverances contre l’honneur de
Dieu , & de déclarer aux Regens lefdites in-
folences fi aucunes en font faites, & ceux qui
auront delinqué, à peine de s’en prendre fur
eux.

34. ET ORDNNNE’ AUSSI, QUE
au commencement de l’année leur fera baillé
deux douzainesde pâlies pour fervir aux dites
meules, lefquelles feront tenus conduire dif-
cretement, & ou leur en faudra d’avantage,
les achèteront à leurs dépens.

35. ET AUSSI EST DEFENDU
aufdits Meûniers & leurs Serviteurs, de dé-

garnir les Meules, oter aucun Trepadou
deflus icelles, que.au préalable ceux à qui
aparrientleBlé n’aïent achevé de moudre &
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am«{Tcr la farine de la fariniere, Si à les fins

apcller Saint Martin , auquel cft commcndé
avifcr que les Meules foint garnies de farine

à.l’équipolent des grains qu’ily a mis lorfqu’il
les a abladécs , 8i n’çtant point bien garnies
de farine, comme il apartient: Ledit Saint

Martin apellcrale Conterôile pour en avec-

tir Meilleurs les Regens, que pour lors feront

en charge pour y pourvoir, Si militer les.

Maîtres Meûniers, que feront reiponiables
pour leurs Serviteurs de telle amande qu’ils
aviferont, pour avoir lai fie curer lefditc.s Meu-

les j aufquels Maîtres Meuniers eft commen-

dé fe trouver en perfone, lors que lcfdites

Meules fc lèveront;,

ET POUR OBEIR AUX

différent que font ordinairement audit Mou-

lin pour rai(on de la graille entre les meuniers

Si touqueafes Si leurs ferviteurs, Si pourévi-
ter route loupçon, cil ordoné que le maître

toqueafe, dit farinel, jouira tenant la clefde

la cailfe ou l’on tient icelle grailfe, ne baillera

ladite grailfe finon aux maîtres muniers à

chacun pourfon cazal, Si fi aucun d'iceux,
droit malade ou dehors Ville ,

en ce cas un

autre maître meunier prendra la grailfe que

fera necclfaire pour- les meules qu’il convien-

dr i coucher au cazal de celui qui fera exent,,

défendent très-exprelfcment aux ferviteurs.
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defdits meuniers n’ouvrir n’y rompre la ferru-
re ou eft tenu ladite grailfe, ni en prendre
aucunement, fi non comme leurfditsmaîtres
leur en bailleront, à peined’etre bannis de
l’honneur dudit Moulin.

37. ET POUR MIEUX SERVIR
ceux qui viennent moudre audit Moulin, &
pour le profit d’icelui , eft ordonné que le
meunier qui gouverne la petite meule de non-

veau faite, lui fera baillée une autre meule
joignant icelle, lequel meunier fera tenu fai-
re moudre tous les efcais & autre Blé & Pan-
cofiers d’avanture, & tout le millet qui ce

portera audit Moulin pour moudre chaque
jour fans dilaier perfone , & fera tenu ordi-
nairement tenir un toqueafe avec un petit
garçon, pour aller chercher par la Ville &:
Fauxbourgs d’icelle les efcais de puniere ,

deux, trois, un cêtié, fix pugnieres & autre
Blé ou fera requis : & commendé avec quatre
ou fix animaux, & ledit meunier fera partici-
pant à tous profits & revenus comme les au-

très meuniers & toqueafes, & faint Martin
contribuera aux frais & mifes des autres meu-
niers fuivant les articles déjà palfez, & pour
le falaire qui convient payer pour ledit fervi-
teur toqueafequ’il tient lui fera baillé la fom-
me de dix-huit liv. qui font fix écus paiés du
droit, & de la part que les meuniers toqueafes



& faint Martin tirent des farinais, afin qu’il
face bien fon devoir à amaffer les Blés & au-

très grains comme dit eft, & pour le regard
des aubardes & cordes qu’il lui convient
acheter pour les animaux, l’honneur lui fatis-
fera & non d’autre chofe,

3 8 v DEFENDENT AUSDITS
maîtres meuniers & à leurs ferviteurs de n a-

lumer aucun chapen des meules dans ledit

moulin, pour éviter les fcandales que en font
âvenücs d’autres fois, à peine que les maîtres

meuniers répondront de tous domages &

interefts qui enpoiirroit venir, tant eux que
leurs ferviteurs.

7,9. LE MEUNIER QUI SERA
fcmmanier, fera tenu durant fa femmaine
faire moudre le Blé qui fera de refte de leur

part de la partifon aux autres meuniers, & les

toqueafcs & Saint Martin feront auflï mou-

dre le millet deux joursdela femaine,déten-
dent aufdits maîtres de moudre ledit blé finon
aux meules du lit femmanicr, lequel fera tenu

de demeurer tout le long du jour audit mou-

lin & pourgadou , afliftcr au pagelaire, que
moudre les grains, & tant lui que tous autres

meuniers, Saint Martin & toqueafes, feront
vuider les cabas tout le long du jour.
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DES ‘TOQVEASES,

4 °- LA CHARGE DES TOQUEASES
eft de fidèlement porter les farines au Mou^.
lin , & les raporter à un chacun qu’àpartieot,
être modeftes & gratieux a tout le monde a

fans offenfer-petfonne de parole ni de fait en

leur endroit , de diligement charger les. Blés,
quand feront mandés & requis;& fi connoiA
fent y avoir plus de dix pugneres en chacun
fac en avertir le moudureur : Pour fes fins
leureft enjoint à un chacun porter la verge
pour fidèlement garder ladite mefure : Lef-
quels prêteront trois fois le ferment accofi-
tumé comme à été dit deffus les meuniers.

41. LEUR EST ENJOINT DE BIEN
& honêtement conduire & gouverner les
Anes, fans les battre indiferetemenr, ni mal-
traiter, à condition que fi aucun s’en pert par
leur faute , feront tenus d’en acheter un au-

tre à leurs dépens, eux & les fufdits meuni-
ersfont tenus contribuer par moitié àl’achat
defdits Anes pour la provifion dudit moulin

42. LEUR EST ENJOINT DE
rcconnoître la nuit tous les Anes , lors qu'à
l'heure ordonée les rem.etent dans leur êta-
ble , les tiendront nets, Si leur bailleront la
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pâture par bon ordre Sc reglement,à la char-

ge tjue fi fetrouve le contraire feront punis
la première fois tous enfemble d’amende ar-

bitraire , Si la fécondé fois feront tirés hors
du Moulin.

43, LEUR EST PROHIBE’ ET
défendu d'avoirqueftions ni difFerens entr’eux
ni avec autres dans ledit moulin , Si fi aucun

cftoffenfé, faire entendre le fait aufdits re-

gens, pour par eux être donné ordre à la pa-
cification comme apartiendra par raifon.

44. ET AVISERONT DILFGEMENT
que les Blés de ladite honneur ne foient mis

qu’aux arches ou la caifTe , Si qu’aucune frau~
de nefoit faite par aucune perfonne, Si fi
rien fe faifoit au domage de ladite honeur en

avertir lefd. Seigneurs Regens pour y reme-

dier promptement.
. V ir T)jjr> ■. h orrii?

45>.S ERONT LES MAlSTRES
toqueafes, ou leurs fervitcurs tenus aller fai-
re ferrer les Anes au Maréchal, five Fauré,
de ladite honeur, Si tenir le pied defdits Anes

pendant que le Maréchal les ferrera, ce qu’ils
feront par femaines ou par mois comme

entr’eux fera acordé



4 *. et pour doner moien aux
meuniers & toqueafes de fournir la moitié
des Anes qui font neceflfaircs pour le fervice
du moulin de ladite honeur fuivantl’ancienë
coutume, a été arrêté & ordonné, que lefdits
meuniers toqueafes & S. Martin tous enfem-
ble prendront, & pour leur peine de dix cef-
tiers un , du Blé que Dieu donnera des mou-

dures audit moulin , & les neuf celliers ref-
tans feront & apartiehdront à Meilleurs de
ladite honeur, comme de même lefdits meu-

niers, toqueafes & S; Martin prendrontaulli
de dix quintals un des farinais & farines vo-

lantes qui fe lèvent audit moulin , & les neuf
quintals reftans feront pour lefdits meuniers
de lad. honeur, & le Blé qui viehdra à la part
defdits meuniers, toqueafes & S. Martin, à
chaque partifon fera départi entr’eux égale-
ment, fans que ledit S. Martin, meuniers &
toqueafespuiffent demander aucune puniere
Blé les Fêtes annuelles , ni aux partifons à
ceux qui feront Regens & en charge*

47. ET AVENANT LE CAS QpÈ
quelqu’un defdits meuniers , toqueafes, ou
faint Martin décédé, ou qu’un d’iceux voulut
fortir du moulin fans avoir forfait, & ne vou-

lut plus exercer la charge, en ce cas fera faite
eftimation de ce que la moitié des afes dudit

Moulin



Moulin peuvent valoir, qu’eft la part des
meuniers, toqueafes, & S. Martin, ayant
égard autems que l’eftimation fe fera , ce que
fera fait par le Conterôlle dudit honneur ,

apellé un des maîtres meuniers & un toquea-
fe, pour l’eftimation par eux faite être rem-

bourféeaux heritiers du défunt, ou à celui

que s’en ira dudit moulin la fomme que le
pourra monter.

DES CRIBLEVRS OV

Pourguaires .

48. LES CRIBLEURS SONT
ordonés être dix en nombre, & leur eft dé-*-
fendu d’ouvrir aucun fac que le moudureur*
les meuniers ou faint Martin n’y foient pour
prendre le droit de ladite honneur.

4P. LEUR CHARGE ESTDE TENIR
lumière aux lanternes du purgeoir, & leur eft
défendu de purger le Blé que ne foit jour, 8c
de nuit fans lumière.

50. LEUR EST ENJOINT D’AVOIR
chacun un enfaquoir, une pâlie, & un balay*
8d leur eft inhibé dire à perfonne de l’état des
meules fi font travaillées , ou nouvellement
picquées, à peine d’être tirez de leur chargCè

D
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5 r. LEUR EST ENJOINT EN CAS
qu’ils verront être faite aucune faute dans
ledit moulin au dommage de ladite honneur,
en avertir lefdits Seigneurs Regens pour y
pourvoir, lefquels pour leur falaire auront

& leur eft conftitué prendre pour fac qu’ils
purgeront huit deniers , & ne leur eft point
permis que leurs femmes ni autres criblent
aucunement.

DV MARESCHAL.

52. LA CHARGE DU MARESCHAL
eft de tenir ferrez les Anes & leur faire les
cures, medicamens & remedes neceflaires à
leurs maladies, fournir les pics, & les tenir

aiguifezà toutes heures que les meuniers le
requerront, & aiguifer les autres ferremens
necelTaires pour le fervice dudit moulin. Et
où les Anes à faute de cure & d’être ferrezfe
gâteront,& les meules chaumerontrpour n’a*
voir diligemment aiguifé les ferremens, il fe-
ra tenu reparer le dommage & la chaume à

l’arbitredefditsSeigneurs Regens, lequel a

des gages la femme de cent trente-trois écus
lin tiers, qui font quatre cens livres chacun
an, & vingtcétiers blé, payables à quatre
termes, fçavoir de trois en trois mois cent

livres, & cinq cétiers blé.



27

55 . HT AUSSI POUR CHA QU E
meule neuve , ou fouftre où il fournira les

pics & accoutrer ladite meule Sc huchau , il

aura un cétier blc payable quand la meule
fera paufée, mais de relever un fouftre vieux
ou mettre quelque pierre neuve parmi les au»

très, ne lui fera rien payé particulièrement,
ains fera tenu bailler pics pour l’accoutrer. Et

pour le regard de l’ouvrage neuf, comme eft
cercles de meules rondes, chevilles, pointes
cognées, anneaux des paraires 5c autres cho-
fes commandées par le contcrolle , lui fera

payé quatre écus pour quintal.

DE LA MANDE DE LADITE IIONNEVRi.

54. IL SERA BAILLE’ AU MANDE
de ladite honneur par le contcrolle le rolle
des pariers qui doivent prendre blé à chaque
partifon, aufquels il mandera & avertira à

châcuq, maifon par rnaifon le contenu audit
rolle, pour venir prendre 8c recevoir le bîé^
y contenu, & pour fes gages lui fera baillé
la fournie accoutumée de douze livres pour
an , 8c non autre que foit, & au cas il ne fe
voudroit contenter, il eft permis au conterol-
le congédier ladite mande & faire mander par
autre aux mêmes gages ordinaires, jufques à

ce qu’il aye averti Meilleurs les Regens qui
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feront pour lors en charge ,pour y commet-
trc tel autre mandé, comme par eux fera
avifé.

DV CVISINIE R.

55. COMME SEMBLABLEMENT NE
fera d’orefnavant baillé au Cuifinier aucune

pugnere de blé : mais au lieu d’icelle lui fera
baillé vingt fols pour chaque fois qu’il fera
le fervice, fans pouvoir demander autre cho-
fe que les vingt fols, combien qu’il menât
homme avec lui.

DE U AEEINEVR.
LE MAITRE AFFINEUR SEP A

tenu de trois en trois mois vifitcr les pugneres
& boiffeaux que l’on mefure le blé des parti-
fons , & auffi le timon, poids de quintal &
demi, & autre que l’on pefe les farines, &
autres chofes necelFaires audic moulin , les
affiner & les mettre à jufte poids & mefure de
la Ville , & pour fa peine lui fera baillé un

écu chaque année, & fi ledit maître Affineur
fait aucune pugnere, boilfeau ou poids tout

neuf, lui fera payé comme il aura accordé
avec les Regens fie conterolle.
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J)V MAISTRE CHARPENTIER.

57. LH MAITRE CHARPENTIER
nommé maître d’oeuvres dudit Moulin, fa

chargeeft de bien fidellement caner le bois

qui fera acheté au port & ailleurs, & cher-

cher le profit dudit Moulin quand le bois fc

met en befogne, garder de dérober les efcla-

pes , & auffi faire ferrer ledit bois dans ledit

Moulin , où là où lui fera commandé par le

conterolle, & garder que les paraires niau-

très ne prennent aucun bois de la fufterie, &

ne lui eft permis de mettre qu’un feul Apren-
tif en la befogne avec les autres ouvriers, fes

gages font de douze fols par jour qu’il fera
en befogne, & fept fols aux autres ouvriers.

DES NOVVEAVX pariers.

58. EST DE COUTUME QUE
tous nouveaux Pariers doivent montrer les

inftrumens de leurs âquifitions aufdits Seig-
neurs Regens & Cotiterôlle, & les mettre &

écrire, & tenir Regiftre au Livre de ladite
honneur par le Greffier d’icelle, & fera tenu

ledit nouveau Parier, payer un dîner aufdits

Seigneurs Regens apellés les Officiers de

ladite honneur.
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IL EST PROHIBE' ET DEFENDU
par l’Ordonnance dudit Moulin de tout

tems, tant aux Meffieurs des Pariers Meu-?
niersj, Toqueafes & tous Officiers & autres

que ayant de blé audit Moulin , ne le pour-
ront tirer horsd’icelui que le droit de la mou-

ture ne foit payée jufterrtent, & au cas ils
voudront retourner ledit blé audit Moulin
pour le moudre , ils payeront auffi la mou-

dure,&c*eft pour éviterla fraude que fe pour-^
roit faire n’étant point icelui, ou vendu,

y?.LESQUELLES ORDONNANCES
& Statuts ont été corrigées & dreffées en la
forme que deflfus, l’an fufdit mil-cinq cens

quatre-vingts-fept, étans Regens Meffieurs
Maîtrejean Audric, Chanoine en l’Egüfe
de Saint Eftienne, Berenguier de Lupfans
Doéteur & Avocat en la Cour, Antoine
Macé, Jean Soulens Bourgeois , Pierre de
laBorderie Seigneur de Seil Sc de la Triche-
rie, 8i Pierre Blandinieres Marchand Re-
gens, Noble Jean Guaraud Seigneur de Mon-

tefquin Treforier de France, & Maître Du-
rand d’Abatia Do&eur & Avocat en la Cour
Surintendans. Maître Jean Carcafes Avocat
en la Cour Sindic , Sire Bernard Pruet T re-

forier,8i Antoine Viviés Conterôlle defdits
Moulins, & Geraud Farionel Notaire &
Greffier defdits Moulins.
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ET REIMPRIME’ LE QyiNZIEME
Décembre de l’année mil fix cens nonante-

neuf, étant R egens Moniteur Me. Jâques de

Courtois Confeiller au Parlement, Me. Ja-
ques de Glatens Chanoine au Chapitre S.

Eftienne, Noble Jofeph-Valentin d’André,
Seigneur de Servalles 5 Noble Jaques de

Laboune, Avocat en la Cour, & ancien Ca-

pitoul ; Antoine Mengaud Marchand, &

Vitau-Eftienne Capoul Boulanger,& Surin-
tendans Me. Loubaiffin Avocat en la Cour,
& Me. François Genfe Procureur au Parle-
ment & Sindic de lad. Honeur, Noble Jean
François de Perez Bourgeois & ancien Ca-

pitoul Trefarier,& Antoine Bclregard Con-
terôlle dud. Moulin, Sc Me. Limoges Notai-
re& Greffier dud. Moulin.

ET REIMPRIME’ LE DIZIEME MAY

1728. Eftant regens Meffire François Eftien-
ne René Darbou Confeiller au Parlement.
Meffire François de Cafland Chanoine de

l’Eglife de Touloufe. Noble Bertrand de
Preüil, ancien Profeffieur en Droit Civil &
Canon de l’Univerfité de Touloufe. Noble
Arnaud de Laroche Avocat en la Cour. Me.
Jean François I. Tournier Greffier des Eaux
& Forêts. Le Sr.DominiqueTeulhé Mat®
ehand de Touloufe.



SVR-INTENDANS.
Me. ANTOIME DE TIRANI JUGE
Criminel au Sénéchal de Touloufe. Le Sr.
Jacques Malpel Directeur des Domaines du
Roy. Me. Guillaume Genfe Procureur au

Parlement findic de Meffieursles Pariers du
Moulin du Bafacle. Le Sr. Dominique T eu-

lhé Treforier. Me. Jofeph Muquet Notaire
& Greffier. Et Jean Defcars Controlleur.

CRIE TOUT HAUT LE
Reglement des Moulins du Bafacle que du
Chateau Narbonnois en Touloufe , publiée
par les Carrefours de ladite Ville, au
mois de Février mil cinq cens cinquante
trois.

DE PAR LE ROY NOTRE
fourerain Seigneur, & par permiffion de
la Cour fouverainede Parlement à Toulou-
fe, & fuivant l’Arreft par icelle donné entre
le Sindic des Pariers du Moulin du Château
Marbonnois, & le Sindic des Pariers du
Moulin du Bafacle dudit Tolofe, fur Tau-
torifation de certains articles faits & accor-
désentre lefdites parties, touchant le Re-
glement& entretenement defdits Moulins,
profit, & utilité de la République.

L’on



L’ON FAIT INHIBITIONS ET
défenfe à tous Manâns & Habitans,Pancou£
fiers & autres de cette Ville de Tolofe , que
d’orefnayant ils n’aient à mettre , ou faire

charger fur les Anes defdits Moulins, plus
haut que la quantité de dix peugnieres de

Blé ou audeifous, afin de les porter aufdits
Moulins, &. être convertis en farine. Et ce

fur la peine de confifcation du Blé qui fe
trouvera avoir été chargé outre ladite quan-
tité de dix peugnieres, aux Hôpitaux de S.

Jacques de Tolofe aplicable.

ET SEMBLABLE INHIBITION ET

défenfe eft faite aux Toqucafes defdits

Moulins de ne charger fur lefdirs Anes plus
que defdits dix pugnicres de blé, fur peine
d’être privés defdits Moulins, & n’etre re-

çûs à l’un ni à l’autre d’un an & jour. Er auf-
fi porter la verge pour pageîer aux raaifons

privées avant charger.

ET AUSSI EST FAITE INBTTION
& défenfe aufdits habitans de Tolofe, Pan-

coufficrs & autres , de quelque état 8? con-

dition qu’ils foient de ne dorefnavant heur-

ter les Rifcîes nî Couvercles des meules

avec pailes , feremens ni autrement. Nf

aufli monter fur lesdits couverclês pouf
heurter , & de ue mettre main dans lulhat



defdites meules ni aucunes pailles, Foin ,

Eflelles , Ctinhetsde bois,Bodou{fos, Peiî-
les ni autres chofes donnant empêchement
aufdites meules pour décharner & démeuler
lefdites meules , & ce à peine de dix livres

.
tournois d'amende, & autres peines à l’ar-
bitre de ladite Cour, aplicable aufdits Hô-
pitaux.

SEMBLABLE INHIBITION ET
défenfe eft faite anx Meuniers defdits Mou-
lins de ne permettre aufdits Pancoufliers ni
autres, heurter lefdits Rifcles& couvercles
des Meules , ni mettre aucun empêchement
dedans pour démeuler lefdites Meules ,fur
la peine d’être privés Sc jettes defdits Mou-
lins , & d’amende arbitraire. Et aufîi de n’ê-
tre reçus à l’un ni à l’autre defdits Moulins
dans un an & jourfuivant les Statuts,

INHIBITION ET DE’FENSE EST
faite à tous Pancouffiers & autres , de ne

mettre ou faire mettre à la fin de leur moul-
te dans lefdites Meules aucuns blés ou grains
mal nets, comme font Pourgues, ou autres

faifant domage ou intérêt à ceux qui vou-

dront moudre après, fur femblable peine
de dix livres tournois & autre arbitraire, &
aufdits Meuniers de ne permettre cedefTus à

peine d’être privés & jettés hors defdits



moulins ,& autre arbitraire de ladite Cour
de Parlement.

EST AUSSI FAITE INHIBITION
& défenfeaux delïus nommés, de ne pren-
drft ni exiger defdits Habitans aucun Or ni

Argent, Pain, Vin , Chair, ni autre chofe
à l’équipolcnt fous couleur de depécher &
préférer pour moudre l’un à l’autre ni autre-

ment , directement ou indirectement à la
peine quedelfus.



L 'an mil c i n Sf cens
cinquante trois , & le neuvième de Fê-

vrier, je ‘jean de Ballhcns Huiffier du Roy notre
Sire enfa Cour de Parlement feant a Tolofe , &
COmmiffaire par icelle député en cettepartie , ac-

compagne des Officiers des Moulins du Chà-
teau Narbonnois, & des Moulins du Bafacle,
afçavoirefi-, Maître Amiel Ambelot Contrôlée t

Guiraud del Mas , dit Saint Martin , M. Guil-
lem Rolle Notaire dudit Moulin Narbonnois,
Nicolas Maître Controlle , Bertrand At ( dit
Saint Martin ) Maître Pierre Belaroti Notaire
dudit Moulin du Bafacle , certifie avoir Itu &
publié les articles deffus écrits de mot a mot ,

parles lieux , ^uarefours & Faux bourgs de
la prefente Cité de Tolofe , en laforme & ma-

niere qui efl accoutumé defaire. FaitAp crié es

prefences que deffus , & d'autres Bourgeois &
Habitans de la prefente Cité de Tolofe 3 en foy
dequoy me fuis foufftgné.

DE BALHENS.



 



 


